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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3446-2000


RÉGIE DE L'ÉNERGIE

RE: CAUSE TARIFAIRE 2000-2001
GAZIFÈRE INC.

Demanderesse

-et-

S.T.O.P. (ci-après "LE GROUPE STOP")

-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Intervenants

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO.1

À GAZIFÈRE INC.

par

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques

Le 2 août 2000



LES INTERVENANTS GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) DEMANDENT LES RENSEIGNEMENTS SUIVANTS À GAZIFÈRE INC.:


STOP-SÉ-01

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Dans sa décision D-2000-48, en page 104, la Régie a pris acte de l'engagement de Gazifère inc. de soumettre lors de la présente cause un budget beaucoup plus détaillé de son programme d'efficacité énergétique.  Veuillez déposer ce budget.

STOP-SÉ-02

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Question STOP-SÉ-02.1:  Veuillez indiquer le nom de la personne-ressource (et le nom de sa firme) qui ont été retenues par Gazifère inc. aux fins de la mise en œuvre du programme d'efficacité énergétique.  Veuillez reproduire le texte décrivant son mandat exact.  Veuillez également spécifier de quelle date à quelle date cette personne-ressource est engagée.

Question STOP-SÉ-02-2:  Veuillez spécifiez si Gazifère inc. a eu recours ou prévoit avoir recours à d'autres ressources de consultants spécialisés, notamment dans le secteur industriel, tel qu'annoncé au dossier R-3430-99, pièce GI-15-DOC-1 page 21.

Question STOP-SÉ-02.3:  Veuillez décrire comment se répartiront les responsabilités respectives de la personne-ressource externe (et des autres ressources externes éventuelles) et celles du personnel interne de Gazifère inc. (en spécifiant  les noms et titres de ces personnes) dans la gestion du programme d'efficacité énergétique.

STOP-SÉ-03

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Où en êtes-vous dans votre projet de partenariat avec les utilités publiques d'eau (ie. Communauté régionale de l'Outaouais) pour la mise en place de votre programme d'efficacité énergétique résidentielle no. 2 de la cause R-3430-99 GI-15-DOC-1 pages 9-10 (appels de service sur chauffe-eau, incluant l'installation de pomme de douche et brise-jet).

STOP-SÉ-04

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Question STOP-SÉ-04.1:  Veuillez produire un tableau indiquant le nombre total de vos clients résidentiels ainsi que le nombre de participants visés par le programme d'installation de pomme de douche et de brise-jet.  Nous comprenons que ce programme ne vise que le secteur résidentiel.  Si tel n'est pas le cas, veuillez fournir les mêmes renseignements pour chacune des autres catégories de clients visées par ce programme.

Question STOP-SÉ-04.2:  Veuillez spécifier , pour le programme d'installation de pomme de douche et de brise-jet, les économies de gaz prévues (en $ et en m3), les coûts totaux de ce programme, et les coûts par m3 de gaz économisé.

STOP-SÉ-05

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Question STOP-SÉ-05.1:  Quelle proportion des participants visés par le programme d'installation de pomme de douche et brise-jet possède déjà une pomme de douche efficace et/ou un brise-jet (installés par exemple dans le cadre des programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec)?

Question STOP-SÉ-05.2:  Comprenons-nous correctement que Gazifère inc. vérifiera, avant l'installation de ses pommes de douche et brise-jets, si l'installation du client comporte déjà de tels équipements efficaces et, dans un tel cas, s'abstiendra de les remplacer par les siens?  Dans le cas contraire, veuillez expliquez.

STOP-SÉ-06

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Au début du programme d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec sur les pommes de douche, une anomalie avait été constatée: le feuillet d'instruction du manufacturier livré avec l'appareil expliquait aux clients comment obtenir un plus grand confort en désactivant les composantes de l'appareil qui le rendaient plus efficace énergétiquement.  Nous désirons vérifier si tel sera le cas dans le présent programme.  Veuillez spécifier le modèle de pomme de douche et de brise-jet retenu et reproduire le feuillet d'instructions du manufacturier, livré avec ces équipements.

STOP-SÉ-07

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Question STOP-SÉ-07.1:  Où en êtes-vous dans votre projet de partenariat avec des distributeurs d'équipements et entrepreneurs généraux pour la mise en place de votre programme d'efficacité énergétique résidentielle no. 3 de la cause R-3430-99 GI-15-DOC-1 pages 9-10 (chauffage d'espace - fournaises à haute efficacité).


Question STOP-SÉ 07.2:  Où en êtes-vous quant à la possibilité d'obtenir d'autres partenaires (gouvernements, municipalités) quant à l'installation de fournaises à haute efficacité dans les bâtiments résidentiels existants?  Spécifiez les programmes de subvention disponibles le cas échéant.

STOP-SÉ-08

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Question STOP-SÉ-08.1:  Où en êtes-vous dans votre projet de partenariat avec des distributeurs d'équipements et entrepreneurs généraux pour la mise en place de votre programme d'efficacité énergétique commerciale no. 2 de la cause R-3430-99 GI-15-DOC-1 pages 14-15 (chauffage d'espace - fournaises à haute efficacité).

Question STOP-SÉ 08.2:  Spécifiez les programmes de subvention disponibles quant à l'installation de fournaises à haute efficacité dans les bâtiments commerciaux.

STOP-SÉ-09

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Question STOP-SÉ-09.1:  Veuillez spécifier, si elles sont déjà identifiées les "tierces parties" consultantes avec qui Gazifère inc. fera affaire pour la fourniture de services de gestion de l'énergie des clients commerciaux et industriels (Custom Energy Management Services - CEMS).

Question STOP-SÉ-09.2:  Veuillez spécifier s'il est prévu que de telles "tierces parties" partageront avec les clients visés les bénéfices des économies d'énergie réalisées (formule ESCOs).

Question STOP-SÉ-09.3:  Gazifère inc. est-elle maintenant en mesure de quantifier les économies projetées résultant de de services de gestion de l'énergie des clients commerciaux et industriels (Custom Energy Management Services - CEMS), ce qui n'avait pu être fait dans la pièce R-3430-99, GI-15-DOC-1 page 18?

STOP-SÉ-10

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Gazifère Inc. peut-elle maintenant préciser les démarches qu'elle entend accomplir dans le cadre de ses mesures intangibles d'appui aux infrastructures du secteur de la construction (pièce R-3430-99, GI-15-DOC-1, page 18, section 5.4)?


STOP-SÉ-11

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Quelles mesures Gazifère inc. prévoit-elle entreprendre pour informer sa clientèle de la mise en place de son programme d'efficacité énergétique le 1er octobre 2000?

STOP-SÉ-12

Réf.: Pièce GI-11, document 1, pages 8-9, programme d'efficacité énergétique.

Gazifère inc. a-t-elle maintenant établi des outils de suivi et mesure des résultats du programme d'efficacité énergétique à partir du 1er octobre 2000?  Spécifiez.

STOP-SÉ-13

Réf.: Pièce G1-16.

Veuillez spécifier qui est l'auteur de la pièce GI-16, documents 1, 2 et 3 et déposer son curriculum vitae (sauf si déjà produit ailleurs dans les pièces déposées).

STOP-SÉ-14

Réf.: Pièce GI-16, Document 1 - Avoided costs estimates, page 2, référence au tarif 200 d'Enbridge Consumers Gas.

Préambule:  Votre expert vous recommande d'estimer les coûts évités sur la base du tarif 200 d'Enbridge Consumers Gas, tout en soulignant les limites d'une telle méthode.  Celle-ci implique que l'on présuppose que les profils de charge et coûts uniatires évités sont identiques chez Gazifère inc. et Enbridge Consumers Gas.

Question STOP-SÉ-14.1: Veuillez produire pour chacune des entreprises Gazifère inc. et Enbridge Consumers Gas les deux courbes suivantes: a) courbe décroissante du volume de gaz livré pour les 8760 heures de l'année, b) courbe du gaz livré sur une année de calendrier.

Question STOP-SÉ-14.2:  Veuillez commenter les différences entre les profils des deux entreprises, qui peuvent apparaître à ces courbes, et indiquer dans quel mesure l'estimation des coûts évités peut en être affectée.

Question STOP-SÉ-14.3:  Avez-vous accès aux profils de charge et coûts unitaires évités de SCGM?  Produire, le cas échéant, les deux courbes de la question 10.1 pour SCGM.

Question STOP-SÉ-14.4:  Ne croyez-vous pas que la référence aux profils de charge et coûts unitaires évités de SCGM se fourniraient une estimation plus exacte de ceux de Gazifère inc., compte tenu de la spécificité du marché gazier québécois par rapport au marché ontarien?

STOP-SÉ-15

Réf.: Pièce GI-16, Document 1 - Avoided costs estimates.

Question STOP-SÉ-15.1:  Comprenons-nous correctement que vous attribuez la même valeur unitaire de coût évité à une mesure d'efficacité énergétique réduisant la consommation de gaz de chauffage d'espace, à celle de gaz de chauffage d'eau sanitaire ou à celle du gaz utilisé dans des procédés industriels?

Question STOP-SÉ-15.2:  Veuillez décrire l'impact des mesures d'efficacité énergétique sur la gestion de la charge de pointe et de fine pointe.

Question STOP-SÉ-15.3:  Veuillez indiquer si, à votre connaissance ou à la connaissance de votre expert, il existe des outils méthodologiques permettant de tenir compte de l'impact des mesures d'efficacité énergétique sur la gestion de la pointe et de la fine pointe.  Veuillez spécifier lesquels et indiquer dans quelle mesure ces outils méthodologiques pourraient être utilisés dans le présent cas.

STOP-SÉ-16

Réf.: Pièce GI-16, Document 1 - Avoided costs estimates, page 3, autres coûts évités.

Question STOP-SÉ-16.1:  Veuillez décrire les coûts évités autres que le gaz par le programme d'efficacité énergétique de Gazifère inc. durant votre période prévisionnelle de 2001 à 2030.

Question STOP-SÉ-16.2:  Expliquez le choix de ne pas tenir compte de coûts évités autres que le gaz durant votre période prévisionnelle de 2001 à 2030.

Question STOP-SÉ-16.3:  Comment tenez-vous compte, durant votre période prévisionnelle de 2001 à 2030, du coût évité pour Gazifère inc. provenant d'éventuels droits d'émissions atmosphériques de CO2 et équivalents (ou taxes sur les émissions atmosphériques) dont le coût vous serait transmis (passed-on)?  Précisez votre réponse.

STOP-SÉ-17

Réf.: Pièce GI-16, Document 1 - Avoided costs estimates.

Question STOP-SÉ-17.1:  Veuillez décrire l'impact prévu des mesures d'efficacité énergétique sur la fidélisation de la clientèle déjà existante et la croissance de la clientèle et des volumes.

Question STOP-SÉ-17.2:  De quelle manière est-il tenu compte, dans votre méthodologie, de l'impact prévu des mesures d'efficacité énergétique sur la fidélisation de la clientèle déjà existante et la croissance de la clientèle et des volumes.  Veuillez expliquer votre réponse.

STOP-SÉ-18

Réf.: Pièce GI-16, Document 1 - Avoided costs estimates, pages 3-5, référence aux prévisions 2001-2030 de Consensus Forecast à l'entrée de Toronto.

Question STOP-SÉ-18.1:  Les prévisions de Consensus Forecast que vous citez continuent-elles de vous apparaître réalistes compte tenu de la hausse du prix du gaz des dernières semaines?  Commentez.

Question STOP-SÉ-18.2:  La question 6(c) de l'ACIG vous demande de produire l'édition d'avril 2000 du feuillet de Consensus Forecast.  Veuillez également produire toute version plus récente (par rapport à celle de juin 2000 que vous utilisez) de l'édition du Consensus Forecast et ajuster en conséquence le tableau produit à GI-16-DOC-1 page 5.

STOP-SÉ-19

Réf.: Pièce GI-16, Document 2 - Lost Revenue Adjustment Mechanism (LRAM).

Question STOP-SÉ-19.1:  Comprenons-nous correctement que le total annuel des 12 comptes mensuels d'ajustement des pertes de revenus est reporté dans le budget de la première année subséquente?

Question STOP-SÉ-19.2:  Le mécanisme d'ajustement des pertes de revenu doit-il être appliqué dans le cadre de la fermeture annuelle des livres de Gazifère inc. devant la Régie?

STOP-SÉ-20

Réf.: Pièce GI-16, Document 3 - Shared Savings Mechanism (SSM).

Préambule:  Nous constatons que, dans la décision R-2000-48, page 103, la Régie vous a demandé de produire, dans la présente cause, un projet de mécanisme incitatif symétrique.  Dans la pièce GI-16, Document 3, votre expert recommande de reconsidérer cette question et soumet plusieurs arguments illustrant les difficultés de mettre en place un pareil mécanisme au stade initial du programme.  Par la présente question, nous cherchons à identifier une position de compromis qui pourrait être acceptable pour la Régie, pour Gazifère inc. et pour les intervenants.

Question STOP-SÉ-20.1:  Précisez quelle serait votre position quant à un mécanisme incitatif symétrique, non pas durant la période d'implantation du programme, mais à une phase ultérieure, lorsque le programme serait déjà rodé et éventuellement réévalué.  Veuillez préciser dans votre réponse la période de temps qui pourrait être nécessaire à cette fin.


Question STOP-SÉ-20.2:  Quelle serait votre position quant à un mécanisme incitatif symétrique basé non pas sur les résultats d'une année, mais sur les résultats groupés de plusieurs années?

Question STOP-SÉ-20.3:  Veuillez fournir copie du document cité de l'American Gas Association à la pièce GI-16-DOC-3.

Question STOP-SÉ-20.4:  Veuillez énumérer des entreprises gazières au Canada (incluant Union Gas et Enbridge Consumers Gas) et aux Etats-Unis qui emploient des mécanismes incitatifs en spécifiant si de tels mécanismes sont symétriques ou non. Veuillez préciser si, à votre connaissance, ces entreprises ont employé un mécanisme symétrique dès le début de leur programme ou à un stade ultérieur.

Question STOP-SÉ-20.5:  Veuillez expliquer en quoi, selon vous, les cas au Canada ou aux Etats-Unis où des mécanismes incitatifs symétriques sont utilisés ne justifient  pas l'emploi d'un tel mécanisme chez Gazifère inc. 

Question STOP-SÉ-20.6:  L'étude de l'American Council for an Energy Efficient Economy que vous citiez dans la cause R-3430-99 à SCGM-15-DOC-1 page 23 établissait-elle une distinction entre les mécanismes symétriques et non symétriques?  Veuillez fournir le texte de cette étude.

STOP-SÉ-21

Réf.: Pièce GI-16, Document 3 - Shared Savings Mechanism (SSM).

Question STOP-SÉ 21.1:  Avez-vous pris connaissance de la proposition conjointe de SCGM et d'intervenants au dossier R-3425-99 quant à un mécanisme incitatif, laquelle comporte un mécanisme incitatif d'efficacité énergétique?  Si oui, veuillez préciser s'il existe des éléments de cette proposition qui, selon vous, pourraient être inclus au design du mécanisme incitatif de Gazifère inc.

Question STOP-SÉ-21.2:  Auriez-vous objection à constituer un groupe consultatif de suivi de votre programme d'efficacité énergétique, comprenant les intervenants au dossier tarifaire?

Question STOP-SÉ-21.3:  Auriez-vous objection à ce qu'une partie des bénéfices issus du mécanisme incitatif d'efficacité énergétique soient réinvestie dans des programmes additionnels d'efficacité énergétique, en partenarait avec les intervenants, visant le développement à plus long terme ou d'autres mesures intangibles.

STOP-SÉ-22

Réf.: Pièce GI-16, Programme d'efficacité énergétique.

Préambule:  Gaz Métropolitain fournit une estimation des émissions atmosphériques évitées résultant de son programme d'efficacité énergétique.  Pour ce faire, elle utilise des indices standards d'équivalence entre les volumes de gaz évités et les volumes des diverses catégories d'émissions atmosphériques.  D'autres indices standard permettraient d'ailleurs de traduire diverses émissions atmosphériques en CO2 équivalent.  Il y a un avantage certain, pour les organismes environnementaux et les autorités publiques, à obtenir les données sous cette forme;  des comparaisons peuvent ainsi plus aisément être réalisées avec d'autres programmes, y compris dans d'autres secteurs.

Question STOP-SÉ-22.1:  Gazifère Inc. accepterait-elle de traduire en tonnes de CO2 équivalent les économies de gaz naturel résultant de son programme d'efficacité énergétique, et ce tant dans ses projections annuelles que dans son suivi.

Question STOP-SÉ-22.2:  Gazifère Inc. peut-elle traduire ses projections actuelles de gaz économisé par son programme d'efficacité énergétique en tonnes de CO2 équivalent.

Montréal, le 2 août 2000

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

S.T.O.P. (Le Groupe STOP)

Stratégies Énergétiques (S.É.)
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